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Nous vous l’annoncions dans le précédent flash info, le PETR va réaliser en 2021 un schéma directeur 
visant à valoriser les itinérances douces (Sentiers de randonnée, Vélo, VAE, VTT, Trail, équestre…) sur 
tout le territoire du pays d’Auch. 
 
Avec l’appui d’un cabinet spécialisé dans ce type de démarche (Alerespaces-Groupe SystemD), il 
s’agira dans une 1ère étape de recenser tous les sentiers, chemins et itinéraires existants pour en 
proposer un classement selon leur pertinence et en identifier les potentialités ; ensuite, d’en proposer 
un maillage et une mise en réseau à travers un plan d’actions opérationnel ; enfin, d’avoir un guide 
stratégique et un guide technique à destination des acteurs locaux (maires, présidents d’EPCI, Offices 
de Tourisme notamment) qui soient des outils communs de mise en cohérence de ces itinérances. 
Il est également prévu dans la mission, des actions de promotion de ce schéma auprès du grand 
public.  
 
Cette action qui s’étalera sur 8 mois environ, vise à mettre en valeur les atouts du territoire sur le 
plan touristique et économique. 

 
 
 

Le mardi 22 décembre 2020 a été signé avec l’ensemble des partenaires le Contrat de Ruralité 
clôturant les opérations programmées par l’Etat pour l’année 2020. 
 
Depuis 2017, le Pays d’Auch a passé avec l’Etat  un contrat de ruralité qui permet de financer les 
projets des communes, des communautés de communes, et ces dernières années des privées à travers 
les aides de l’Etat  (DETR, DSIL, FNADT…), de la région Occitanie, du département du Gers et de 
l’Union Européenne.  
 
Pour l’année 2020 qui demeure exceptionnelle en raison de l’abondement de crédits spécifiques dans 
le cadre du plan de relance de l’Etat, se sont 45 projets qui ont été programmés pour un montant 
total de 20,3 M€ avec les financements suivants :  
 

                           
 
On y trouve des opérations touchant à la formation, emploi et développement économique 
(Construction d’une école d’infirmière à Auch, création d’un atelier de machisne agricole au centre de 
formation de Pavie, extension de la piste et construction d’un hangar pour le stockage d’avions à 
l’aéroport d’Auch, création d’un bâtiment relais à Seissan, aménagement de ZAE à Mirande…) ; des 
opérations de revitalisation de cœur de ville (Auch, Mirande…) ou d’aménagement d’espaces publics 
(Seissan, Masseube, Fagget Abbatial, Montaut les Créneaux, St Jean Poutge, Mirande…) ou encore 
d’accessibilité aux services (Caserne de sapeurs-pompiers de Montesquiou, extension école de 
Montégut, MSAP de St-Blancard, centre de santé de Villecomtal/Arros, équipements sportifs de 
Mirande…)   
 

Etat 6 482 773 € 32%

Europe 3 007 980 € 15%

région 2 288 368 € 11% 69%

CD 32 705 814 € 3%

Autres 1 506 358 € 7%

Autofinancement 6 345 368 € 31%



 

 
 

De gauche à droite : Philippe Dupouy (représentant le président du conseil départemental du Gers), Xavier 
Brunetière (Préfet du Gers) et  Céline Salles (présidente du pays d’Auch) 

 
 
 
 
 
Dans le cadre de son plan de relance, l’Etat lance auprès des communes et EPCI, un appel à projets 
sur la DSIL 2021 pour le financement de travaux d’économie d’énergie sur les bâtiments publics. 
Les projets doivent impérativement avoir une économie d’énergie finale de 30% et être engagés 
dans l’année 2021.  
 
Les dossiers doivent être déposés dès à présent de manière dématérialisée, à partir de la plateforme  
« Démarches simplifiées », à l’adresse suivante :   

 
https :// www.demarches-simplifiees.fr/commencer/france-relance-gers 

 
Les services de l’Etat peuvent vous accompagner sur le lien suivant :   
   

pref-detrauch@gers.gouv.fr 
 

Une première sélection des projets sera arrêtée par la Préfecture du Gers le 15 janvier 2021. 
 
Vous pouvez demander un accompagnement ou un conseil auprès : 
 
-  CAUE 32 (Architecte, Urbanisme, Environnement : caue32@wanadoo.fr 
- ADEME (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) en Occitanie – Agence de la 
transition écologie à Labège : téléphone 05.62.24.35.36 
- ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires) : elle facilite l’accès des collectivités à 
mener à bien leur projet : pour solliciter l’ANCT, une seule porte d’entrée, le Préfet, délégué 
territorial de l’Agence 
 

 

  

L’accord budgétaire et la mise en œuvre de la prochaine programmation des fonds FEADER  ayant pris 
beaucoup de retard, une période de transition sur les années 2021 et 2022 a été validée par l’Europe.  
 
Concrètement, l’actuelle programmation 2014-2020 reposant sur des stratégies de développement 
régionale (PDR) va se poursuivre sur 2 années supplémentaires au niveau du fonctionnement. (Maintien 
des circuits de gestion actuels, instruction des dossiers sur OSIRIS, maintien des stratégies locales des 
GALs…). Le calendrier de fin de gestion a donc été revu en conséquence.  
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Au niveau du GAL commun Pays Portes de Gascogne et Pays d’Auch, il a été potentiellement attribué 
quasiment toute l’enveloppe 2014-2020 (95%). 

 
C’est pourquoi, le Pays d’Auch souhaite dès à présent remobiliser les porteurs de projets afin de 
solliciter une enveloppe complémentaire auprès de la Région pour programmer des dossiers sur les 
années 2021 et 2022. 

 
N’hésitez pas à contacter la chargée de mission Leader pour plus d’information : LACOSTE-POMES 
Evelyne Evelyne.LACOSTE-POMES@pays.auch.fr  05.62.60.40.18 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Céline SALLES, Présidente 
& 

l’équipe du PETR du Pays d’Auch 
vous présentent leurs meilleurs vœux 

pour 2021 
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